PREFET ADMIS
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Pour la directrice régionale et par délégation
r

Le chef du service des métiers
paramédicaux et du travail social
Christophe Jouzeau

Délai de recours de 2 mois a compter de la date d'affichage :
- soit gracieux auprés de l'auteur de la décision
- soit contentieux aupres du tribunal administratif de Lyon

Fait a Lyon le 3 octobre 2022



